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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

fédérations
Question écrite n° 44647

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des sports sur sa réponse à la question écrite
n° 34016 relative au budget de la fédération française d'athlétisme (FFA). Cette réponse ne lui paraît, en effet,
pas satisfaisante sur les crédits consacrés au déplacement des dirigeants de la fédération à Pékin, lors des
derniers jeux olympiques. Si ce déplacement a bien été financé sur les ressources propres de la fédération, il a
donc été soutenu indirectement par l'État puisque sa subvention représente plus du quart du budget. C'est
pourquoi il lui renouvelle sa demande de lui indiquer les crédits que cette fédération a consacré au déplacement
de ses dirigeants à Pékin, en précisant le nombre de dirigeants concernés et la durée du séjour pour chacun
d'eux.

Texte de la réponse

Dans le cadre du suivi des fédérations sportives organisé par l'État, la Fédération française d'athlétisme (FFA) a
rendu compte de l'utilisation des fonds alloués en 2008. Pour rappel, 3 169 642 euros ont été attribués au titre
de l'action 2 du programme sport, c'est-à-dire au développement du sport de haut niveau. L'analyse de la
balance analytique de la FFA fait apparaître que les fonds alloués n'ont pas été utilisés pour couvrir les frais des
dirigeants aux jeux Olympiques (JO) de Pékin, mais pour des actions actées dans la convention d'objectifs
2008. Le déplacement des athlètes et de l'encadrement technique aux JO de Pékin ayant été pris en charge par
le Comité national olympique et sportif français, aucune somme n'a été ciblée sur la ligne JO dans le cadre de la
convention d'objectifs 2008. Comme indiqué dans la réponse précédente, c'est donc sur ses ressources propres
que la FFA a financé le déplacement de ses dirigeants aux JO de Pékin. Comme pour la plupart des fédérations,
c'est l'occasion pour la FFA de remercier ses bénévoles du temps consacré au développement de la discipline
par un déplacement sur l'un des plus beaux spectacles sportifs du monde.
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